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ARTICLE 15

Supprimer les alinéas 39 à 42. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI-NFP vise à la suppression des alinéas 39 à 42 de l'article 15, qui 
prévoient une régression majeure de nos objectifs de réduction de l'artificialisation des sols. Ces 
objectifs prévoient actuellement que l'artificialisation brute doit être réduite de moitié sur la période 
2021-2031 par rapport à la décennie précédente, et que l'objectif de zéro artificialisation nette des 
sols (ZAN) doit être atteint en 2050.

Or les alinéas 39 à 42 du présent article prévoient que les surfaces ouvertes à l’urbanisation dans les 
plans locaux d’urbanisme, documents en tenant lieu ou cartes communales peuvent, sans 
justification, dépasser jusqu’à 30 % l’objectif local de consommation maximale d’espaces naturels, 
agricoles et forestiers résultant de la déclinaison territoriale des objectifs de réduction de cette 
consommation pour les années 2024 à 2034, et même, qu'avec l’accord du représentant de l’État 
dans le département, le dépassement peut excéder 30 %.
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La lutte contre l'artificialisation des sols doit rester une priorité, c'est pourquoi nous demandons la 
suppression de ces alinéas.


